
Master MI – Session 2022/2023

MCC S7 S8 S9 S10

modalités Oral le 18 janvier 
2023

Note d’intention à
rendre le 30 mai 
2023

Note d’étape à 
rendre le 25 
janvier 2023

Session 1 : dépôt le 2 juin, 
soutenance  le 7 juin Session
2 : dépôt le 3 juillet / 5 
juillet

S7 S8 S9 S10

Introduction x

Présentation de la question initiale - - x x

Question professionnelle - x x

Revue de littérature et apports théoriques - - x x

Mise en tension entre les lectures, les textes institutionnels et 
les observations de terrains

- - x x

Problématique - x

Présentation du cadre d’exercice x x

Cadre d’expérimentation imaginé x x

Protocole envisagé - x

Résultats x

Discussion x

Bibliographie aux normes APA - - x

Thématique de Recherche MI – S10

Mémoire de 30 pages en monôme et 50 pages en binôme (+ ou – 10%), bibliographie comprise et 
hors annexes.

1. Dans le cas d’un travail en binôme
Soutenance 15’ en binôme
→ 10’ de présentation en binôme d’un diaporama qui rappelle le déroulement de la démarche
→ 5’ de mise en perspective
Soutenance 15’ en monôme
→ Questions/réponses

2. Dans le cas d’un travail en monôme
Soutenance 20’
→ 5’ de présentation en binôme d’un diaporama qui rappelle le déroulement de la démarche
→ 5’ de mise en perspective
→ 10’ de questions/réponses

Retour après délibération
NB. Le jury sera constitué du directeur de mémoire et d’un second membre du jury. Au
moins un des membre du jury sera un pédagogue de la musique




